
APPEL A CANDIDATURES POUR 
UNE OCCUPATION DU 

DOMAINE PUBLIC 
 

Avis de modifications 

 

Le règlement de consultation est modifié dans son article III comme suit : 

 

L’autorisation d’occupation du domaine public sera délivrée pour une durée de 5 ans à compter du 1er 
janvier 2024, soit jusqu’au 31 décembre 2028 et renouvelable une fois, par tacite reconduction, soit 
jusqu’au 31 décembre 2033. 
 

 

Le cahier des charges est modifié dans son article IV comme suit : 

La présente autorisation sera à compter du 1er
 janvier 2024, pour une période de 5 ans, soit jusqu’au 

31 décembre 2028 et renouvelable par tacite reconduction, une fois maximum, soit jusqu’au 31 
décembre 2033.  
 

 

Les présentes modifications prévalent sur les documents de Règlement de consultation et Cahier des 

charges. 


